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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 2 juin 2015 à 20 h à laquelle étaient présents les 
conseillères Mmes Christine Gaudet et Nicole Champagne et les conseillers, 
MM. Donald Lamontagne, Martial Roy et Sylvain Chateauneuf sous la 
présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

Le conseiller, M. Jean-Frédéric Morin, était absent. 

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Recueillement 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 5 mai 2015 
6. Adoption du procès-verbal de la réunion spéciale du 14 mai 2015 
7. Adoption des dépenses du mois 
8. Dépôt des activités financières de mai 2015 
9. Voirie – Dépenses de juin 2015 

- Pulvérisation d’asphalte 
- Panneaux d’identification 11 x 22 pour les véhicules 

10. Achat du rouleau-compacteur 
11. Ensemble des travaux d’infrastructures rang 1 et chemin Gosford 
12. Rapport de la MRC 
13. Avis de motion : changement au règlement 199-A 
14. Changement d’endroit pour les réunions du conseil 
15. Fonds Carrières et sablières 
16. On vise dans le mille : mise en œuvre des actions choisies 
17. Vestiaire salle municipale 12-18 
18. Matières résiduelles : résolution 
19. OMH : acceptation du budget révisé 
20. OMH : état financier 2014 et remise par l’OMH du surplus de la 

quote-part 
21. FQM : inscriptions au congrès 
22. Fermeture du bureau pour les vacances : 20 au 31 juillet 2015 
23. Correspondance 

- GROBEC : Diagnose des lacs William et Joseph 
- Cercle des jeunes ruraux : demande d’aide financière : 30 $ 
- Journée de démonstration forestière : 200 $ 

24. Varia 
- Collecte gros rebuts 
- Facture plombier  

25. Période questions 
26. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 5 mai 2015 est adopté sur 
proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion extraordinaire du 14 mai 2015 est adopté sur 
proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
  
 



083-06-2015 
Comptes à payer 
 
 
 
 
 
Activités financières  
 
084-06-2015 
Voirie – Dépenses  
de juin 2015 
 
 
 
 
 
085-06-2015 
Achat du rouleau 
compacteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
086-06-2015 
Travaux 
d’infrastructures 
 
 
 
 
 
 
Rapport de la MRC 
 
 
 
087-06-2015 
Avis de motion : 
Règlement 199-A 
 
 
 
 
 
088-06-2015 
Réunions du conseil 
 
 
 
 
 
 
 
 
89-06-2015 
Fonds Carrières et 
sablières 
 

Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 33 403,18 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 

 
La directrice générale dépose les activités financières du mois de mai 2015. 

 
Dépenses : -  Pulvérisation d’asphalte sur ch. Gosford et rang 1, environ 2 km 

- Achat de panneaux d’identification pour les véhicules 
 

Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser les dépenses énumérées. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que ce mois-ci, ce sera le dernier versement de location du 
rouleau compacteur; 
 
CONSIDÉRANT que le travail effectué avec cet équipement a été bien 
apprécié sans problème de nature mécanique; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,   
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De procéder à l’achat du rouleau compacteur au montant de 23 068,67 $, taxes 
incluses 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut procéder à des travaux d’infrastructures sur le rang 1 
et le chemin Gosford; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’approuver les dépenses pour ces travaux. 

 ADOPTÉ 
 
M. le maire, Bertrand Fortier, fait rapport de sa réunion de la MRC : Entente 
intervenue entre Saint-Rosaire et la MRC, transport collectif, appui à Grobec, 
tournoi de pêche. 
 
Mme Christine Gaudet donne avis de motion qu’à une prochaine session du 
Conseil, sera présenté pour adoption des modifications au règlement 199-A. 
 
DE DISPENSER la directrice générale et secrétaire-trésorière de la lecture du 
règlement faisant l’objet d’un avis de motion ci-dessus, lors de son adoption, 
conformément à la loi. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la salle de conseil est maintenant fonctionnelle au 525 
route de l’Église; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que dorénavant les réunions du conseil municipal de la Municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste auront lieu au 525 route de l’Église.. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de L’Érable a adopté le règlement numéro 297 
créant le fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies 
publiques; 
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CONSIDÉRANT que la MRC de L’Érable a perçu, au cours de l’exercice 2013, 
des droits payables par les exploitants de carrières et sablières pour des 
substances visées par le règlement no 297 et susceptibles de transiter par les 
voies publiques municipales; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement no 297 prévoit, par son article 4.1, des 
critères d’attribution des fonds à être répartis entre les municipalités de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT le tableau de répartition du fonds constitué par la MRC de 
L’Érable; 
 
CONSIDÉRANT que les municipalités de la MRC ont droit d’utiliser les sommes 
provenant du fonds aux fins prévues par l’article 78.1 de la Loi sur les 
compétences municipales; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
- que le conseil de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste demande à la MRC 

de L’Érable le versement d’un montant de 10 955,63 $, tel que prévu au 
tableau de répartition fourni par la MRC de L’Érable; 

- que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste entend réaliser les travaux 
suivants : 

- Réfection du rang 1 
- Réfection du chemin Gosford 

- que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à utiliser ces sommes 
conformément aux dispositions de l’article 78.1 de la Loi sur les compétences 
municipales, ainsi qu’à l’article 4 du règlement no 297 de la MRC soit pour : 

- la réfection ou l’entretien de toute ou partie de voies publiques par lesquelles 
transitent ou sont susceptibles de transiter des substances à l’égard 
desquelles un droit est payable; 

- des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de ces 
substances. 

- que cette résolution soit transmise à la MRC de L’Érable. 
  ADOPTÉ 

 
Le conseil municipal considère qu’il atteint plusieurs objectifs présentés 
puisque la population de Saint-Pierre-Baptiste progresse à chaque année. Les 
programmes de bonification sont maintenus et les services à la population sont 
de plus en plus développés. 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a un manque de communication avec le Comité 12-18 
pour le vestiaire lors d’événements tenus à la salle municipale; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’avertir la responsable des 12-18, Marie-France Garneau, au moins deux 
semaines à l’avance pour le vestiaire lorsque la présence du Comité 12-18 est 
requis. 
   ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’il est impératif de prendre une décision concernant les 
matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité n’est pas en mesure d’ouvrir un centre de 
compostage : 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’informer la MRC de L’Érable que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
implantera une collecte de matières organiques d’ici mai 2017 afin d’atteindre 
les objectifs gouvernementaux d’éliminer l’enfouissement de la matière 
organique.  
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   ADOPTÉ 
 
 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’adopter le budget révisé 2015 de l’Office municipal d’habitation de Saint-
Pierre-Baptiste. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que l’office municipal de Saint-Pierre-Baptiste présente ses 
états financiers 2014 et qu’il y a un surplus de 1874 $; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’adopter les états financiers 2014 de l’Office municipal d’habitation de Saint-
Pierre-Baptiste; 
D’accepter la remise de la somme de 1874 $ comme surplus de l’année 2014. 
  ADOPTÉ 
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De permettre à M. Bertrand Fortier et Mme Nicole Champagne de s’inscrire au 
congrès FQM 2015. 
  ADOPTÉ 
 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De fermer le bureau municipal pour les vacances estivales du 20 au 31 juillet 
2015. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs jeunes de Saint-Pierre-Baptiste bénéficient de 
cet organisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’à chaque année, la municipalité fait un don de 30 $ pour 
un quart de page de publicité dans leur livret d’exposition locale annuelle; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accorder une aide financière de 30 $ pour les Jeunes ruraux de l’Érable. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la Journée de démonstration forestière se déroule dans 
Saint-Pierre-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT qu’une aide financière permettra une visibilité dans les 
dépliants pour cette journée; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser une aide financière de 200 $ pour la Journée de démonstration 
forestière. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme ORAPÉ ne ramasse pas tout ce que les gens 
auraient à se débarrasser; 
 
CONSIDÉRANT qu’il pourrait être pratique d’avoir une collecte de gros rebuts 
qui ramasse tout; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
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Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De demander à Services sanitaires Denis Fortier de faire une collecte de gros 
rebuts à l’automne 2015, idéalement en octobre avant l’Action de Grâce. 
  ADOPTÉ 

 
CONSIDÉRANT que le plombier M. Steve Fortier a fait des travaux au bureau 
municipal; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

De payer la facture de M. Steve Fortier dès qu’il aura fourni une facture 
détaillée. 
  ADOPTÉ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 21 h 03. 
   ADOPTÉ 
 
 
 
 

_________________________  _______________________ 
M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
sens de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
_________________________ 
M. Bertrand Fortier  
Maire  

  
 


